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En France, chaque demande de licence d’exportation fait l’objet d’un examen interministériel au cas par cas qui prend en compte l’ensemble des informations disponibles confronté aux engagements internationaux de la France.
Les demandes de licence comportent des informations relatives à l’exportateur, au pays client, au pays de destination, au pays intermédiaire, à l’utilisation finale et au destinataire final, aux intermédiaires éventuels, à la nature de l’opération ainsi qu’au matériel concerné (type, catégorie, quantité, valeur). 
Les demandes de licences doivent être transmises au ministère des Armées. Elles font l’objet d’une évaluation dans le cadre d’une Commission Interministérielle qui se réunit une fois par mois. Placée sous l’égide du Premier ministre, cette commission réunit des représentants de différents ministères dont ceux en charge de la défense, des affaires étrangères et de l’économie qui ont voix délibérative. Chaque ministère évalue les demandes d’exportation selon son domaine d’expertise. 
Sont pris en compte l’ensemble des informations disponibles, qu’il s’agisse des informations établies par les organisations internationales et autres organismes pertinents et reconnus d’établissement des faits et des violations du droit international, ou reçues par le biais de canaux diplomatiques ou d’autres services compétents.
Une fois la demande instruite, la licence d'exportation est notifiée à l'exportateur par les douanes. 
Les autorisations d’exportation délivrées peuvent être suspendues, modifiées, abrogées ou retirées - par le Premier Ministre après avis des ministres représentés de façon permanente à la commission interministérielle - pour des raisons de respect des engagements internationaux de la France, de protection des intérêts essentiels de sécurité, d'ordre public ou de sécurité publique ou pour non-respect des conditions spécifiées dans la licence. 
